
  Les évictions à  
     l’Espace Woopitoo 
 

 

Fièvre au dessus de 38°5 : éviction si aucun diagnostic médical. 
 
Bronchiolite : éviction si gêne respiratoire (tirage-respiration rapide-difficulté à 

l’inspiration et l’espiration…) 
Détresse respiratoire : éviction jusqu’à disparition des gênes respiratoires. 
 

Conjonctivite : l’enfant sera accueilli si un traitement est en cours, sauf en en cas 
d’œdème auquel cas, une éviction de 48 heures est appliquée (ordonnance 
à fournir). 

 Si elle se déclare dans la journée, soit la famille vient le chercher, soit 
l’équipe commence le traitement de ryfamicine avec l’accord de la 
famille. 

 
Varicelle, impétigo, herpès :éviction jusqu’à la formation de croûtes sur toutes  

les pustules. 
Scarlatine : éviction pendant les deux premiers jours de traitement antibiotique 

(ordonnance à fournir). 

Eruption cutanée : l’enfant sera accueilli si diagnostic de non contagion fait par un médecin 
(certificat médical à fournir). 

Muguet : l’enfant sera accueilli si un traitement est en cours (ordonnance à 

fournir). 
Syndrome pied, main, bouche : éviction uniquement en cas de fièvre ou de difficulté à       

s’alimenter. 

 

Poux :   l’enfant sera accueilli si un traitement est en cours. 
Gale :    éviction pendant 48 premières heures de traitement. 

 
Otite purulente :  éviction pendant les 48 premières heures de traitement bien suivi. 

Rougeole :   éviction 5 jours après le début de l’éruption et du traitement. 
 
Episode de diarhée ou de vomissement important : éviction si supérieur à 3 dans la journée. 

Episode de diarrhée à echerichiacoli ou shigella entérohémorragique (sang dans les selles):  

éviction jusqu’à disparition des bactéries. 
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